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AVANT-PROPOS

Agent Recenseur,

Vous allez participer au troisième Recensement Général de Population et de l’Habitat organisé par notre pays après ceux de 1977 et 1988.

Vous avez un rôle très important à jouer pour la réussite de cette opération de grande envergure et d’intérêt national.

Les informations que vous allez recueillir auprès de la population serviront de base à la formulation des stratégies et politiques de développement économique et social de notre pays. Vous mesurez donc toute la responsabilité que vous avez à assumer.

Pour vous permettre d’accomplir convenablement les tâches qui vous ont été assignées, le présent manuel a été rédigé à votre intention.

Etudiez attentivement les instructions figurant dans votre manuel qui doit être votre fidèle compagnon pendant la formation et surtout durant le dénombrement sur le terrain. Relisez les instructions à tout moment et en particulier pendant des  heures de repos.





        LE BUREAU CENTRAL DU RECENSEMENT

I  
G E N E R A L I T E S

1.1 Cadre Légal
Par décret N° 99.064/PM du 30 juin 1999, il sera procédé un Recensement Général de la Population et de l’Habitat sur l’ensemble du territoire national. Conformément à l’article 16 de ce décret, il est fait obligation à toutes les personnes physiques et morales de répondre avec exactitude aux questionnaires relatifs au Recensement Général de la Population et de l’Habitat, et à tous les agents du Bureau Central du Recensement de respecter scrupuleusement l’obligation du secret des réponses, sous menace des peines prévues par les lois et règlements en vigueur sur l’obligation et le secret en matière de statistique.

1.2  Définition  et  Objectifs  du  Recensement 

i- Définition : Le Recensement Général de la Population et de l’Habitat est l’ensemble des opérations qui consistent à recueillir, à traiter, à analyser et à  publier  des données démographiques, économiques et sociales se rapportant, à  un moment donné, à tous les habitants d’un pays, qu’ils soient nationaux ou étrangers, ainsi que les caractéristiques de l’habitat.

ii- Objectifs :  Les objectifs du Recensement Général de la Population et de l’Habitat sont :

· Fournir les caractéristiques démographiques, économiques et sociales tant individuelles que collectives;

· Orienter dans le cadre de l’aménagement du territoire la politique de population;

· Disposer d’une base de sondage au niveau national et dans les Wilaya;

· Améliorer la connaissance sur les caractéristiques de l’habitat;

· Renforcer les capacités techniques de l’Office National de la Statistique dans l’exécution des opérations de collecte et d’analyse.

1. 3 Organisation du Recensement
Le recensement est organisé et exécuté par le Bureau Central du Recensement (B.C.R.) au sein de l’Office National de la Statistique (ONS), sous tutelle du Ministère des Affaires Economiques et du Développement (MAED).

Les organes de supervision du Recensement Général de la Population et de l’Habitat sont :

i- La Commission Nationale du Recensement : outre le Ministre des Affaires Economiques et du Développement, Président et le Ministre de l’Intérieur, des Postes et Télécommunications, Vice-Président, elle comprend 7 autres ministres ;

ii- Le Bureau Central du Recensement ;

iii- Les Commissions Régionales du Recensement, présidées par les Walis ;

iv- Les Bureaux Régionaux du Recensement.

Quant aux opérations de collecte des données sur le terrain elles sont confiées aux agents formés à cet effet : des superviseurs, des contrôleurs et des agents recenseurs.

II  
INSTRUCTIONS GENERALES

La confiance de la population est un élément déterminant pour la réussite du recensement. Pour gagner cette confiance il convient de :

· adopter un comportement simple et courtois ;

· expliquer le but de votre visite en vous référant à la section 2 du chapitre précédent relatif aux objectifs du recensement ;

· préciser que les données recueillies sont confidentielles et ne revêtent aucun caractère de contrôle ou de répression.

Vous devez impérativement :

· Prendre contact dès votre arrivée dans une localité avec les notables et les autorités locales pour les informer de votre mission et demander leur assistance;

· Etre toujours en tenue correcte ;

· S’introduire poliment et de façon correcte dans les concessions et présenter votre carte professionnelle d’agent recenseur ;

· Solliciter la présence du Chef de Ménage (CM) ou une personne adulte membre du ménage pouvant fournir les renseignements sollicités ;

· Demander si possible à voir tous les membres du ménage ;

· Eviter de vous énerver en cas de réticence et de mauvaise volonté ;

· Eviter les palabres et les pertes de temps ;

· Eviter de recenser un ménage en présence de personnes étrangères ;

· Eviter de vous mêler à des querelles locales ;

· Eviter de prendre part à tout type de discussions ;

· Remplir le questionnaire seulement au moment de l’interview ;

· Respecter les limites de votre District de Recensement (DR) ;

· Eviter de déléguer vos fonctions à une autre personne ;

· Eviter les omissions et les doubles comptes ;

· Formuler avec clarté les questions posées ;

· Eviter de demander des renseignements autres que ceux figurant dans le questionnaire ;

· S’assurer que les renseignements recueillis sont exacts et complets ;

· Assimiler parfaitement votre manuel d’instructions ;

· Se référer à votre contrôleur en cas de difficultés ;

· Respecter les délais du calendrier des opérations de collecte de données;

· Garantir la confidentialité individuelle des renseignements consignés dans les documents ;

· Remercier le ménage dès que vous avez terminé de le recenser ;

· Vérifier régulièrement que votre dossier est à jour et que vous disposez d’un nombre suffisant de questionnaires ;

· Eviter d’abuser de l’hospitalité qui pourrait vous être offerte ;

· Respecter la Hiérarchie.

III 
DOCUMENTS ET EQUIPEMENT DE L’AGENT RECENSEUR
Les outils de travail de l’agent recenseur comprennent d’une part les documents et d’autre part  les équipements nécessaires pour accomplir son travail :

3.1  DOCUMENTS DE  L’AGENT  RECENSEUR
· Lettre d’engagement : signée conjointement par le Wali, le Chef de Bureau Régional du Recensement et l’Agent Recenseur. Cette lettre est un document interne. Vous ne devez la montrer qu’à votre contrôleur, votre superviseur, aux autorités locales et aux cadres du Bureau Central du Recensement ;

· Une carte professionnelle d’Agent Recenseur qui constitue le document officiel prouvant votre identité et votre qualité d’Agent Recenseur ;
· Support de collecte : 
· un manuel d’instructions : contenant l’ensemble des informations et des instructions nécessaires pour l’accomplissement de votre travail ;

· un dossier cartographique de reconnaissance et de délimitation du DR qui vous est affecté ;
· des exemplaires de la fiche de dénombrement des concessions ;
· un lot de questionnaires  vierges;
· des carnets d’attestations de recensement ;
· un cahier de district pour récapituler quotidiennement les habitations, les ménages et les personnes recensés ;
· les fiches de ménages absents ;
· les fiches récapitulatives de district destinées à être collée sur la chemise à sangle contenant les questionnaires remplis ;
· des calendriers historiques (national et régional) pour vous aider à déterminer l’âge des personnes qui l’ignorent.
3.2 Equipements de l’Agent Recenseur

Les équipements suivants vous seront remis pour vous en servir durant toute la durée du recensement. Il ne faut ni les abîmer, ni les perdre. Il s’agit de :

· un sac contenant:

· des copies de messages officiels ;

· un cahier vierge ;

· trois stylos bleus.

· Une torche ;

· Des marqueurs ;

· Un tube de colle ;

· 2 chemises à sangle destinées à contenir les questionnaires remplis, le cahier de DR et les autres fiches techniques ;

· 2 chemises à rabat élastique.

IV  
DEFINITIONS DES CONCEPTS

4.1  Le ménage :

On distingue deux types de ménage : le ménage Ordinaire et le ménage Collectif.

i- Le ménage ordinaire : est constitué d’une ou plusieurs personnes apparentées ou non, vivant ensemble dans le même logement, et satisfaisant ensemble leurs besoins économiques et sociaux essentiels (nourriture en particulier…). Ils reconnaissent en général l’autorité d’un Chef de Ménage.

Exemples de ménage ordinaire :

· une personne vivant seule dans un logement ;

· un couple avec ou sans enfants;

· deux ou plusieurs personnes avec ou sans lien de parenté vivant  dans le même logement et partageant ensemble leurs principaux repas.

ii- Le ménage collectif : est considéré comme ménage collectif tout groupe de personnes vivant dans un même établissement pour des raisons particulières (études, santé, voyages, casernes, prison, etc...), souvent sans lien de parenté.

Exemples de ménages collectifs :

· militaires, Gendarmes, policiers vivant dans des casernes  sans leur famille ;

· malades dans les hôpitaux, cliniques ;

·  détenus dans les prisons ;

· internes dans les pensionnats (Lycées, Collège, Orphelinats,…) ;

· personnes de passage logeant dans les hôtels ;

· ouvriers logeant dans les chantiers sans leurs familles ;

· personnes vivant dans les Mahadras ou les mosquées.

REMARQUES :

· Si un ménage ordinaire habite dans l’enceinte de l’un des établissements cités ci-dessus (exemple : ménage du directeur de l’hôpital, du proviseur du lycée…etc.), il devra être recensé comme  ménage ordinaire ;

· si un ou  plusieurs ménages collectifs se trouvent dans votre DR, signalez-les à votre contrôleur qui vous indiquera la méthode à suivre ;

· si dans un ménage ordinaire, on vous informe qu’un de ses membres se trouve dans l’un des établissements cités ci-dessus, il doit être recensé avec le ménage s’il est absent depuis moins de 6 mois. Sinon, il ne doit  pas être recensé au sein de ce ménage (exemple : malade hospitalisé depuis plus de six mois).

4.2   Concession et logement :

i- Concession : est considérée concession, toute construction, indépendante disposant en général d’une entrée principale et constituée d’un ou plusieurs bâtiments quel que soit le matériau utilisé. Elle peut être clôturée ou non. Elle est destinée à l’habitation ou à l’exercice d’une activité économique, administrative ou sociale. Elle peut être habitée par  un  ou plusieurs ménages.

N.B : le bâtiment peut être une tente, une baraque ou une construction en chantier.

Exemple : Villa moderne, maison isolée à plusieurs logements, immeuble à étages, baraque, hôpital, tente, mosquée…etc.

ii- Logement :  Le  logement est composé d’une pièce ou un ensemble de pièces à usage d’habitation occupées par un seul ménage. Il peut  être constitué par : une concession entière (villa, baraque, maison ordinaire) ; ou une partie d’une concession : appartement dans un immeuble à étages, une ou plusieurs pièces dans une maison  ordinaire.

4.3 Localité  : est appelé localité tout lieu de peuplement composé d’au moins une habitation inamovible c’est-à-dire non conçue pour être déplacée. Cette habitation peut être une maison en dur, une case en banco, une baraque. Elle  porte un nom spécifique.

4.4  Situation de Résidence :

La situation de résidence est définie en fonction du lieu et de la durée de résidence.

i- Le lieu de résidence : est la localité où la personne habite au moins six mois consécutifs de l’année, même si elle a l’habitude d’aller vivre périodiquement dans une autre localité.

ii- Résident : est résident dans une localité tout individu qui y habite au moins depuis six (6) mois. Toutefois, toute personne vivant dans une localité depuis  moins de six mois est à recenser comme résidente lorsque sa durée de séjour prévue atteint ou dépasse les six mois :

Exemples :

· Un fonctionnaire nouvellement affecté dans une  localité ;

· Les enfants de moins de six mois ;

· Un ménage nouvellement installé avec l’intention de résider plus de six mois.

On distingue quatre catégories de situation de résidence :

· Résident Présent : tout résident ayant passé la nuit précédant le passage de l’agent recenseur dans sa localité de résidence, qu’il s’y trouve ou non au moment du passage de l’AR ;

· Résident Absent : tout résident n’ayant pas passé la nuit précédant  le passage de l’agent  recenseur  dans sa localité de résidence, qu’il s’y trouve ou non au moment du passage de l’AR ;

· Visiteur Sédentaire : toute personne sédentaire ne résidant pas habituellement dans la localité de résidence du ménage  recensé mais qui y a passé la nuit précédant le passage de l’agent recenseur et qui n’a pas l’intention d’y séjourner plus  de six mois ;

· Visiteur Nomade : toute personne vivant en milieu nomade se trouvant dans le milieu sédentaire au moment du passage de l’Agent Recenseur et ayant passé la nuit précédant le passage de l’Agent Recenseur dans le ménage sédentaire en question.

Remarque :

Les travailleurs de nuit, médecins de garde, gardiens de nuit, policiers, gendarmes de permanence, doivent être recensés en tant que résidents présents.

V  
DECOUPAGES ADMINISTRATIFS ET CENSITAIRES
Le but principal des travaux cartographiques est de  répartir tout le pays en  zones destinées à être affecté chacune à un agent recenseur.

5.1  Découpage Administratif :
Le territoire national est découpé administrativement  en treize wilayas numérotées de 01 à 13.

Chaque wilaya est subdivisée en Moughataas codées à l’intérieur de chacune d’elles de 1 à n (n étant le nombre total de Moughataas dans la wilaya).

A leur tour, les Moughataas sont subdivisées en communes codées à l’intérieur de la Moughataa  de 01 à n (n étant le nombre total de communes dans la Moughataa).

5. 2   Découpage censitaire en milieu sédentaire :

i- Définition du District de Recensement (DR) : 
Le DR est une portion de terrain dont les limites sont définies par des accidents naturels (montagnes, dunes, oueds) ou artificiels (Routes, maisons, écoles, dispensaires etc…) portées sur des cartes ou des croquis repérables facilement sur le terrain.

Le DR est confié à un seul agent Recenseur.

Un DR peut être constitué d’une partie de localité, d’une localité , ou de plusieurs localités.

Un DR ne peut appartenir à plus  d’une commune.

Le point de repère : La carte de DR comprend un ensemble de points de repère pour faciliter la reconnaissance sur le terrain. Ces points de repère peuvent être naturels (arbre, montagne etc…) ou artificiels (puits, routes, dispensaires, marchés, etc).

Légende : c’est l’ensemble des symboles et signes conventionnels de représentation sur la carte et expliqué en marge de la carte dans la légende.

ii- Zone de contrôle : une zone de contrôle est composée en général de 5 districts limitrophes. Elle est confiée à un contrôleur qui est chargé d’organiser et de contrôler le travail des agents recenseurs dans cette zone.

iii- Secteur  de supervision : un secteur de supervision est  formé d’une Moughataa ou une partie d’une Moughataa. Il regroupe environ 5  zones de contrôles, soit à peu près 25 DR. Il est placé sous la responsabilité d’un superviseur chargé d’y diriger les opérations de dénombrement.

 VI   RECONNAISSANCE DU DISTRICT DE RECENSEMENT ET

    NUMEROTATION DES CONCESSIONS
Lors de la prise de contact, vous solliciterez éventuellement un l’aide de ces responsables  pour la reconnaissance du DR où vous aurez à travailler.

6.1  Prise de contact et reconnaissance du District de Recensement (DR) 

La collecte des informations relatives au recensement dans un district est réalisée avec la collaboration des responsables administratifs et locaux de la localité (ou des localités) qui le compose(nt). Pour la bonne marche des travaux, vous devez vous présenter à ces responsables, accompagnés si possible de votre contrôleur.

Lors de la prise de contacte , vous sollicitez éventuellement l’aide de ces responsables pour la reconnaissance du DR où vous aurez à travailler.

Voici comment  vous devez procéder pour utiliser votre carte : vous devez d’abord vous rendre dans votre DR, si  possible avec votre  contrôleur. Une fois arrivé à votre DR, il faut orienter votre carte en faisant coïncider la direction de la flèche avec celle  du  Nord.

Pour orienter votre carte, choisissez sur la carte au moins deux (2) éléments de terrain représentés sur la carte (mosquée, école, habitations, oueds, arbre…)   et les repérer sur le terrain ; tournez ensuite la carte jusqu'à ce que les symboles représentant chacun des éléments soit dirigé vers son homologue réel sur le terrain. Votre carte est alors orientée : la flèche dessinée sur la carte est alors dirigée vers le nord. Pour plus de détails concernant la reconnaissance et la délimitation se référer à la note annexée à votre carte.

Déterminez avec votre contrôleur l’itinéraire de vos déplacements afin qu’il  puisse garder le contact avec vous.

Une fois votre carte orientée, repérez les limites de votre DR pour ne rien oublier et aussi pour éviter de travailler dans les DR voisins.
6.2   Localités omises ou nouvellement créées :

Il est possible que des localités, se trouvant dans votre district, ne figurent ni sur votre carte, ni sur la fiche de district. Pour vérifier cela, adressez-vous aux autorités locales et aux notables et contrôlez  avec eux la liste des localités. A chaque localité visitée, renseignez vous sur l’existence des autres localités environnantes. De plus s’assurer des localités situées aux limites du DR en se repérant par les localités les plus proches des DR  limitrophes .  

Si cette liste n’est pas complète, signalez les localités omises ou nouvellement créées à votre contrôleur.

6.3  Numérotation des concessions et remplissage de la fiche correspondante :

Vous devrez numéroter toutes les concessions de votre district. Pour permettre à votre contrôleur de vous  retrouver facilement, vous vous entendrez avec lui par où commencer cette numérotation et comment  la poursuivre.

Dans les villes, vous numéroterez les concessions îlot par îlot (un îlot étant un ensemble de concessions, généralement limité par quatre rues principales).

Dans les districts ruraux, il faut d’abord terminer la  numérotation de toutes les concessions d’une localité et la recenser  entièrement puis passer à une autre localité. Si votre district comprend deux (2)  localités ou plus, vous devez poursuivre la numérotation dans la (ou les) localité (s) suivante (s) et non pas recommencer.

Exemple : Si le nombre de constructions dans la première localité de votre DR est 050 alors la numérotation dans la prochaine concession débutera par 051.

La numérotation des concessions doit être toujours de gauche vers la droite (Cf, note annexée aux dossiers cartographique).

Au cours de la numérotation des concessions, vous pouvez  rencontrer deux types de concession : concession clôturée et concession non clôturée.

· Concession clôturée : inscrivez lisiblement sur un endroit,  qui sera toujours visible et inaccessible aux enfants, les numéros des concessions. Demandez aux habitants de ne pas effacer ce numéro.

· Concession non clôturée : une concession non clôturée peut être constituée d’une ou plusieurs constructions. Dans de pareils cas, vous procéderez  ainsi :

· concession constituée d’un seul logement : inscrivez le numéro de concession près de la porte du logement ;

· logement constitué de plusieurs chambres dispersées et habité par un seul ménage. Dans ce cas attribuez un seul numéro au logement et portez le sur toutes les chambres ;

· concession constituée de plusieurs logements : considérez chaque logement comme concession à part et lui attribuez un numéro. 

Remarque : pour vous s’assurer de l’exhaustivité, numéroter toutes les concessions qu’elles soient habitées ou inhabitées, quel que soit leur usage.

Exemple : les édifices publics, mosquées, écoles, magasins de 

                   commerce, etc…

6.4  Numérotation des ménages :

La numérotation des ménages se fait à l’intérieur de chaque concession c’est-à-dire que vous devez recommencer à numéroter les ménages à partir de 01 chaque fois que vous changez de concession.

Cette numérotation ne sera pas portée sur les logements mais uniquement sur les questionnaires de chaque ménage.

VII   REMPLISSAGE DU QUESTIONNAIRE
Le questionnaire sert à recueillir les renseignements sur le ménage, les personnes membres de ce ménage, les visiteurs sédentaires et les visiteurs nomades de passage ainsi que sur les caractéristiques de l’habitat occupé par le ménage.

Après avoir enregistré les nom et prénoms de tous les membres et visiteurs poser les questions dans l’ordre de leur inscription sur le questionnaire par individu. Il ne faut pas poser les questions pour des personnes qui ne sont pas concernées. Pour respecter cette consigne, lisez toujours l’en-tête des colonnes de votre questionnaire avant de poser la question.

Exemple : résidents âgés de 10 ans et plus, etc...

Deux questionnaires différents ont été élaborés un pour le milieu sédentaire et l’autre pour le milieu nomade. Il est unifié pour les deux types de ménage : ordinaire et collectif.

Le questionnaire est constitué d’une seule feuille recto verso de grand format pliée en trois.

· La page recto contient les colonnes de 1 à 29 destinées à collecter, les caractéristiques individuelles des personnes recensées.

· La page du verso est réservée aux :

· Identification du ménage : la localisation géographique, la numérotation et le type de ménage et;

· Le tableau récapitulatif portant sur le ménage.

· caractéristiques de l’habitat sédentaire ;

· décès survenus dans le ménage au cours des 12 derniers mois ;

· dates de passage de l’agent recenseur et d’intervention de l’agent codificateur, du contrôleur de codification et de l’agent de saisie et du contrôleur de saisie ainsi que les noms, observations et signatures des différents agents concernés.

Comment remplir le questionnaire ?

Lorsque vous entrez dans une concession, présentez votre carte professionnelle  d’Agent Recenseur et expliquez brièvement les objectifs du recensement en mettant l’accent sur son importance et la nécessité de fournir des réponses exactes. Insistez sur les différences qui distinguent ce recensement des autres recensements réalisés par les autres services administratifs (Finances, Etat Civil, CSA, etc…), ensuite recenser les différents ménages, ménage après ménage.

Cas du ménage absent : lorsque les renseignements concernant un ménage absent ne peuvent être obtenus, portez le numéro correspondant à ce ménage et remplissez la partie (Identification) sur  le questionnaire. Notez sur votre cahier la date et le moment où une personne adulte pourra répondre à vos questions et laissez un rendez-vous qui  signalera votre prochain passage. Pour ce faire renseignez-vous auprès des ménages voisins.

Inscrivez ce ménage sur la fiche des ménages absents; informez – en votre Contrôleur.  Dans le cas d’absence temporaire continuez à revenir à la concession jusqu’à ce que vous obteniez les renseignements recherchés et cela jusqu’au dernier jour du recensement.

Cas du ménage qui refuse de répondre : lorsqu’un ménage refuse de répondre au questionnaire malgré toutes vos explications, demandez le concours des notables, des autorités locales et informez votre Contrôleur.

IMPORTANT : ne rien écrire dans les cases grisées dans le questionnaire.

A) IDENTIFICATION DU MENAGE

Dans le première volet du verso du questionnaire vous devez remplir l’identification du ménage :

· Wilaya : écrire en toutes lettres le nom de la Wilaya et inscrire le code correspondant (de 01 à 13) pour la wilaya concernée.

Exemple :  HODH CHARGHY

                     |  0  |  1  |

· Moughataa : écrire en toutes lettres le nom de la Moughataa et inscrire le code correspondant (de 1 à 9) pour la Moughataa concernée.

Exemple : BASSEKNOU
      


                 |  2  |

· Commune : écrire en toutes lettres le nom de la Commune et inscrire le code correspondant (de 01 à n) pour la commune concernée.

Exemple : VASSALA


                      |  0  |  3  |

· N° DR : inscrire le Numéro du DR qui vous a été affecté.

Exemple :




                |  0  |  1  |  4  |

· Localité : ne rien écrire dans les cases grisées.

Exemple :  NIERE



           |         |        |       |
· N° de la concession : inscrire le Numéro de la concession concernée.

Exemple : vous êtes dans votre 1ère concession    |  0  |  0  |  1  |

· N° du ménage dans la concession : inscrire le Numéro du ménage dans la concession concernée.

Exemple : vous recensez votre 1er  ménage dans la concession        |  0  |  0  |  1  |

· N° du ménage dans le DR : inscrire le Numéro du ménage dans le DR concerné.

Exemple : c’est votre 22ème ménage dans votre DR 

|  0  |  2  |  2  |

· Type de ménage : inscrire le code 1 pour ordinaire et 2 pour collectif.

B) TABLEAU RECAPITULATIF DU MENAGE :  à la fin  du recensement de chaque ménage, remplissez le tableau récapitulatif du ménage. Pour cela,  référez - vous aux colonnes 4 « SEXE » et  5 « SITUATION DE RESIDENCE » du questionnaire.

Attention à ne pas vous tromper. Faites d’abord tous les calculs sur une feuille de brouillon. Comptez le nombre de personnes de chaque sexe pour chaque situation de résidence (résident présent, résident absent, visiteur sédentaire et visiteur nomade), reportez les résultats dans  les cases correspondantes.

Puis faites les totaux d’abord en additionnant les RP (résidents présents) et les RA (résidents absents) pour chaque catégorie (Homme, Femme et Total) en ligne et en colonne, puis faites la somme en colonne pour remplir la ligne :

[ 6. Total = 3 + 4 + 5].

Pour les nombres inférieurs à 10, n’oubliez pas de les faire précéder du chiffre 0 car les deux cases doivent être remplies pour chaque catégorie.

Exemple : vous avez 3 personnes dans le ménage recensé        
|   0  |  3   |
S’il n’y à aucune personne dans une catégorie donnée, inscrivez   |  0  |  0  |
Nombre et numéro des questionnaires remplis : vous devez indiquer le nombre total des questionnaires utilisés pour le ménage. Sur chacun de ces questionnaires, inscrivez le numéro (1 pour le premier, 2 pour  le deuxième, etc...).

Reporter les renseignements concernant l’identification du ménage sur le premier volet du verso de tous les questionnaires utilisés pour le ménage. Cependant, remplissez le tableau récapitulatif sur le questionnaire N° 1 uniquement. Regroupez les questionnaires se rapportant au même ménage au sein de son questionnaire N° 1.
C)  CARACTERISTIQUES INDIVIDUELLES ( colonnes 1 à 29)

Enregistrez lisiblement les noms et prénoms des membres du ménage et des visiteurs dans la colonne 2 en commençant par le Chef de Ménage (CM).

· puis complétez le numéro d’ordre dans la colonne 1 en mettant 0 jusqu’au 9ème membre, 1 du 10ème au 19ème membre, 2 du 20ème au 29ème membre et ainsi de suite.

· Si la taille du ménage dépasse 10 personnes utilisez des questionnaires supplémentaires suivant la numérotation décrite ci-dessus.

Ensuite remplissez successivement les colonnes 3 à 29 pour chaque individu pour les variables qui les concernent.

Pour les personnes non concernées par une question (du fait de leur âge ou statut), mettez des tirets (-) dans les cases correspondantes.

Remarque : les personnes non membres de ce ménage, résidentes dans la localité et même si ont passé la nuit précédant le passage de l’AR, ne font pas partie de la liste inscrite dans la colonne 2.

Les membres du ménage sont enregistrés dans l’ordre  suivant :

· le CM aura toujours le numéro 01 ;

· l’épouse ou les épouses du CM (ou l’époux si le CM est une femme), chacune étant suivi à son tour de ses enfants non mariés ;

· les enfants non mariés du CM dont la mère ne vit pas dans le ménage parce qu’elle est divorcée, décédée ou résidant ailleurs ;

· les enfants mariés du CM vivant encore dans le ménage, chacun d’eux suivi de son épouse et de ses enfants ;

· le ou (les) autres parent (s) d’un membre du ménage autre que le CM : père, mère, frères, sœurs … ;

· les autres parents du CM ;

· les autres membres du ménage qui n’ont pas de lien de parenté avec le CM (Exemple : domestiques à condition qu’ils fassent partie du ménage) ;

· les visiteurs (sédentaire et nomade).

INSTRUCTION : Avant d’inscrire les membres du ménage dans le questionnaire vous devez mettre en ordre les personnes à recenser dans votre brouillon.

· Colonne 3 : lien de parenté avec le CM
Portez le code qui correspond au lien de parenté de la personne recensée avec le CM dans la case correspondante (exemple : pour les enfants de l’épouse du CM dont le père n’est pas le CM on doit porter le code 8).

Remarque : la colonne (3) ne s’applique pas au ménage collectif, portez dans ce cas un tiret (-).

· Colonne 4 : Sexe
Portez le code correspondant au sexe de la personne recensée.

· Colonne 5 : Situation de résidence
Portez le code qui correspond à la situation de résidence de chaque membre du ménage.

Rappel : les personnes résidentes n’ayant pas passé la nuit précédant le passage de l’AR dans le ménage, mais ont passé la nuit dans la même localité sont considérés comme résidents présents dans ce ménage.

Colonne 6 : Date de naissance

Inscrivez le mois et l’année déclarés.

Exemples :

· une personne est née le 31 / 10 / 1978.  Inscrivez uniquement le mois et l’année .  |  1  |  0  |  |  1  |  9  |  7  |  8  |

· une personne qui ne connaît que l’ année de naissance Ex : 1957, portez.  |  -  |  -  |  |  1  |  9  |  4  |  4  |

· Colonne 7 : Age
Si la personne ne connaît pas sa date de naissance, inscrivez l’âge en années révolues dans les cases  correspondantes.

Exemples:

· un bébé, dont l’âge est inférieur à 1 an, est âgé de 0 an (c’est le cas de      tous les bébés de moins de 12 mois)      |  0  |  0  |
· pour  un enfant âgé de 18 mois, on inscrira  1 an, etc…
|  0  |  1  |
Si la personne ne connaît pas son âge, vous devez le déterminer en utilisant les calendriers historiques (national ou régional) ou par comparaison avec les âges d’autres personnes quand ceux-ci sont connus avec certitude.

· Colonne 8 : Nationalité
Inscrivez la nationalité déclarée pour chaque personne recensée.

Exemple : Mauritanienne, Sénégalaise, Malienne, etc…

A partir d’ici les visiteurs ne sont plus concernés.

Les colonnes 9 à 14 sont réservées aux personnes résidentes.

· Colonne 9 : Ethnie
Portez le code correspondant à l’ethnie déclarée. Cette question est réservée aux personnes de nationalité mauritanienne. Pour les étrangers portez un tiret (-).

· Colonne 10 : Lieu de Naissance
Pour les personnes nées en Mauritanie, inscrivez lisiblement le nom de la Wilaya, de la Moughataa et de la Commune de naissance.

Exemple : Une personne née au Trarza dans la Moughataa de R’Kiz dans la 

Commune de Tékane. On inscrira :

· Trarza ;

· R’Kiz ;
· Tékane. 

Pour les personnes nées à l’étranger, inscrivez le nom du pays de naissance en toutes lettres.

Exemples : Sénégal, Mali, Maroc, etc…

· Colonne 11 : Durée de Résidence
La durée de résidence est le temps écoulé en années révolues depuis l’installation de la personne dans cette localité. Portez le code correspondant à la durée déclarée. 

Exemple : 8 ans de résidence; vous devez porter le code 4  c’est-à-dire de 5 à 9 ans.

NB : Si une personne n’a jamais changé de lieu de résidence portez le code 1 quelque soit sa durée de résidence dans cette localité c’est-à-dire depuis la naissance.

·  Colonne 12 : Lieu de Résidence Antérieure
Posez la question : quel est le lieu de résidence antérieure de tous les membres du ménage. Inscrivez le nom de la wilaya, de la moughataa et de la commune de la résidence antérieure et le nom du pays si le lieu de résidence antérieur était dans un pays étranger. Si une personne n’a jamais changé de lieu de résidence portez un tiret (-).

Exemples : une personne née à Chinguity, y est resté jusqu’à l’âge de 14 ans

et s’est installée à Atar jusqu’à maintenant. On inscrira pour sa résidence antérieure : Adrar, Chinguity et Chinguity   et on ne porte rien dans les cases grisées.

Une personne née au Mali, au Maroc, etc…on inscrit le nom du pays de naissance ex Mali. 

·  Colonnes 13 : Handicap
Demandez au CM s’il existe un ou plusieurs handicapés dans le ménage. Vu la sensibilité de la question essayez d’obtenir les informations d’une manière discrète et courtoise.Portez le code 0 pour les personnes non handicapées et pour les handicapées le code correspondant à son handicap.

Est considérée comme handicapée toute personne qui nécessite l’assistance d’une autre personne ou d’un appareillage spécifique. Un handicapé est donc une personne dont l’autonomie de fonctionnement physique ou mental n’est pas totale.

1. Physique

2. Sourd/Muet

3. Visuel

4. Mental

5. Autres à préciser………………………………………..

· Colonne 14 : Cause de l’Handicap
Posez cette question à tous les membres du ménage handicapés et portez le code correspondant à la cause de l’handicap déclarée.

1. à la naissance

2. accident

3. maladie

Si la personne n’est pas handicapée, portez un tiret (-).

Les colonnes 15 et 16 sont réservées aux personnes résidentes âgées de 6 ans et plus.

· Colonne 15 : Fréquentation Scolaire
Demandez si la personne fréquente actuellement un établissement scolaire, moderne ou traditionnel (à l’exclusion des centres d’alphabétisation) et portez le code correspondant suivant sa réponse.

· OUI : pour les personnes fréquentant actuellement un établissement scolaire moderne ou traditionnel.

· NON : pour les personnes ne fréquentant pas actuellement un établissement scolaire moderne ou traditionnel.

·  Colonne 16 : Niveau d’Instruction
Portez le code correspondant au niveau d’instruction le plus élevé atteint par la personne, membre du ménage :

· Aucune instruction : pour les personnes n’ayant reçu aucune instruction traditionnelle ou moderne (0) ;

· Alphabétisé : toutes les personnes ayant suivi des cours dans les centres d’alphabétisation (1) ;

· Coranique : pour les personnes ayant suivi un enseignement traditionnel coranique (2);

· Mahadra : pour les personnes ayant suivi un enseignement spécialisé dans une mahadra qui est une école traditionnelle où sont enseignées les sciences islamiques, juridiques, littéraires et grammaticales (3);

· Primaire : pour les personnes ayant suivi l’enseignement primaire ou fondamental (4); 

· Secondaire 1er cycle : pour les personnes ayant suivi un enseignement secondaire général de 1er cycle (collège) (5);

· Secondaire 2ème cycle : pour les personnes ayant suivi un enseignement secondaire général de 2ème cycle (Lycée) (6) ;

· Technique/Professionnel 1er cycle: pour les personnes ayant suivi des études techniques (collège technique, etc…) (7) ;

· Technique/Professionnel 2ème cycle: pour les personnes ayant suivi une formation professionnelle (Lycée technique, Enfacos, ENA, Ecole des infirmiers, centre de formation professionnelle, etc…) (8) ;

· Université/Supérieur : pour les personnes ayant suivi  des études supérieures (après le baccalauréat ou un diplôme équivalent) dans un établissement d’enseignement supérieur (Université, école normale supérieure, écoles d’ingénieurs, instituts spécialisés, etc…) (9).

Les colonnes 17 à 25 sont réservées aux personnes résidentes âgées de 10 ans et plus.

· Colonne 17 : Langues lues et écrites : il s’agit de déterminer l’aptitude des personnes de 10 ans et plus à lire et à écrire, parmi les langues (arabe, français, poular, soninké, wolof ou autres langues), une ou plusieurs.

Une personne qui ne sait ni lire ni écrire, est classée comme « analphabète » portez le code (00). De même, une personne, qui déclare savoir lire sans savoir écrire ou celle qui déclare savoir écrire sans savoir lire doit être également classée comme « analphabète » (00).

Remarquez que le code est binaire, c’est-à-dire que plusieurs réponses sont possibles pour les langues lues et écrites. Il s’agit de faire la somme des codes des langues déclarées.

Exemple : pour une personne qui déclare savoir lire et écrire l’Arabe (1), le poular (4) et l’anglais (32), le code correspondant sera alors 1 + 4 + 32 = 37  et on inscrit dans ce cas                         |  3  |  7  |

· Colonne 18 : Diplôme le plus élevé
Pour les personnes âgées de 10 ans et plus, demandez le diplôme le plus élevé obtenu et inscrivez l’intitulé complet de ce diplôme.

Exemple : C.E.P.E, B.E.P.C, CAP, BT, BAC, BTS, etc…

Pour les personnes n’ayant aucun diplôme, inscrivez « sans diplôme ».

Les colonnes 19 à 22 ne concernent que les personnes âgées de 10 ans et plus et se référent à leur activité économique. 

·  Colonnes 19 : Situation d’activité
la situation d’activité vise à déterminer la position de la personne recensée par rapport à l’exercice d’une activité économique durant les 7 jours précédant votre passage auprès du ménage.

Portez le code correspondant à la situation d’activité de la personne recensée au cours de la semaine de référence, c’est-à-dire durant les 7 jours précédant immédiatement votre passage auprès du ménage. Voici les cas que vous pouvez  rencontrer :

1.« Occupé(e) » : personne ayant travaillé à un moment ou un autre durant les 7 jours précédant votre passage. Outres les personnes qui se déclarent occupées, entrent également dans cette catégorie (occupés) :

· les aides familiaux ;

· les femmes, qui ont exercé une activité économique (commerce, agriculture, administration, activité productrice) avec ou sans des travaux ménagers durant les 7 jours précédant votre passage ;

· les personnes, ayant un emploi permanent mais n’ayant pas travaillé pour des raisons de congé, de maladie, ou de mise à pied .

2.« Sans travail déjà travaillé, cherche (S.T. déjà T. ch.T) » : personne qui n’a pas travaillé durant les 7 jours précédant votre passage mais qui a déjà travaillé dans le passé et qui est à la recherche d’un travail c’est donc un chômeur qui cherche réellement un emploi.

3.« Sans travail, cherche 1er travail (S.T. Ch.1er T) » : personne qui n’a jamais travaillé et qui est encore à la recherche de son premier travail.

4.« Etudiant – élèves » : personne qui se consacre uniquement à ses études. Il s’agit des élèves, collégiens, lycéens et étudiants. Ceux parmi eux qui travaillent en même temps sont à inscrire dans la catégorie « occupés ».

5. « Femme au foyer (F. au Foyer) » : femme qui se consacre uniquement à l’éducation des enfants et aux travaux ménagers dans son propre foyer sans exercer aucune activité professionnelle.

Lorsque la femme travaille comme cultivatrice, vendeuse ou exerçant une activité rémunératrice à domicile elle est à classer comme « occupée ».

6.«  Handicapé(e) » : personne incapable de travailler à cause de son handicap physique ou mental. 

7.« Retraité(e) » : personne ne travaillant plus et bénéficiant d’une pension du fait d’une activité antérieure.

Les personnes, bénéficiant d’une pension d’invalidité et ne travaillant plus, doivent être classées dans cette catégorie « Retraité ».

8.« Rentier » : personne n’exerçant aucune activité économique et disposant de revenus provenant de ses propres biens ou placements.

Exemples : propriétaires de maison donnée en location, rentier agricole, etc...

9. « Autre  inactifs» : toute personne qui ne peut être classée dans aucune des catégories précédentes.

Exemples : vieillards ne travaillant plus, mendiants, oisifs, etc…

INSTRUCTION : vous devez donner une précision partout où vous mentionnez 9 : « autre » dans les observations (AR) au verso du questionnaire indiquant le numéro d’ordre de la personne.



Les colonnes 20 à 22 ne concernent que les personnes résidentes « Occupées » et « Sans travail déjà travaillé et cherchent effectivement un emploi ».

Pour mieux saisir la situation d’activité, il faut entendre par situation d’activité :

a) « l’emploi occupé » ou la « fonction exercée » dans le cas général du travailleur salarié, ou ;

b) le « métier exercé » dans le cas d’un artisan ou d’un travailleur manuel qui exerce ce métier à son propre compte, ou d’une personne exerçant une profession libérale, ou ;

c) « l’activité économique exercée » dans les domaines du commerce de détail, de l’artisanat, de la petite et moyenne industrie, du transport, de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche et des prestations de services divers généralement à son propre compte ou en tant qu’employeur ou patron.

Pour une personne reconnue OCCUPEE, posez la question suivante :

« au cours des 7 derniers jours précédant votre passage, quel métier, quelle fonction, ou quelle activité économique, avez-vous exercé ? »

La réponse doit être relative au travail effectivement accompli par la personne et non relative à ce qu’il sait faire ; c’est-à-dire à sa formation professionnelle.

Si la personne a exercé plus d’une activité économique au cours de la période de référence, demandez-lui de vous indiquer celle qu’elle estime la plus importante et notez cette activité dans le questionnaire ; ne rien inscrire cependant dans la grille de codification.

Pour une personne declaréee CHOMEUR, c’est-à-dire qu’elle a travaillé dans le passé et qu’au cours de la période de référence, elle est sans travail et en recherche un, posez la question suivante :

« quel est le dernier métier, quelle est la dernière fonction ou le dernier emploi, ou quelle est la dernière activité économique, que vous avez exercé avant de vous retrouver sans travail ? »

LES REGLES DECRITES PRECEDEMMENT RESTENT VALABLES pour recueillir la bonne réponse qui doit être inscrite dans le questionnaire en toutes lettres. La plus grande précision doit être apportée à l’indication de l’activité économique exercée ; par exemple, vous devez écrire :

· « cultures vivrières »,  « planteur de riz», « planteur d’arachides », « éleveur chameaux », « éleveur vaches », « éleveur moutons », « éleveur chèvres », « éleveur chevaux », mais ne jamais écrire « agriculteur », « cultivateurs », « planteurs », « éleveurs » ;

· « instituteur », « professeur de collège », « moniteur d’enseignement » et non « enseignant » ;

· « Préfet », « Ministre », « Secrétaire Général », « Directeur Général », etc … mais ne jamais écrire « fonctionnaire »;

· « Ebéniste », « menuisier », « forgeron », « cordonnier », « maçon », « tanneur », « teinturier », mais ne jamais écrire « artisan » ;

· « vendeur de beignets », « vendeur d’arachides », « vendeur de kolas », « vendeur de poissons », « boucher », » vendeur de légumes », mais ne jamais écrire « vendeur » ;

· « mécanicien auto », « mécanicien moto », mais ne jamais écrire « mécanicien » ;

· « médecin », « avocat », « professeur  d’université », mais ne jamais écrire « docteur », ou « juriste », ou « professeur » ;

· « ingénieur électricien », « ingénieur statisticien », « ingénieur d’agriculture », « ingénieur des travaux publics », « ingénieur électromécanicien », « ingénieur des eaux et forêts », mais ne jamais écrire « ingénieur », « docteur ingénieur », « aide ingénieur », « ingénieur adjoint », « ingénieur des travaux ».

· Colonne 20 : Profession
Pour les « occupés », inscrivez la profession principale exercée au cours des 7 jours précédant votre passage et évitez les généralités.

Exemples :

· Directeur, dans ce cas préciser directeur de banque, directeur d’école ;

· Employé : est un terme vague et général. Préciser : employé de bureau, employé de maison, agent technique des PTT, agent administratif, etc…

Pour ceux qui ont exercé plusieurs professions durant les 7 jours précédant votre passage, inscrivez la dernière profession exercée.

La profession ne coïncide pas toujours avec le métier appris. Il s’agit donc plutôt  du métier effectivement exercé.

Par exemple, une personne, qui possède un diplôme de médecin, n’a pas forcement exercé la médecine durant les 7 jours précédant votre passage. Il peut déclarer avoir travaillé comme « administrateur civil » et c’est cette profession qu’il faut inscrire dans ce cas.

Inscrivez les professions avec le plus de détail possible. Evitez de mentionner des réponses vagues comme fonctionnaire, employé, ingénieur, inspecteur. 

Pour les inspecteurs, précisez le domaine dans lequel ils exercent leur profession :

· Inspecteur du travail, Inspecteur de police, Inspecteur du Trésor, des impôts, etc…

Pour les professeurs, précisez :

· Professeur de collège, professeur de lycée, professeur d’université ;

Pour les ingénieurs, précisez la spécialité :

· Ingénieur statisticien, Ingénieur agronome, Ingénieur électricien, etc…

Pour les travailleurs dans l’agriculture, distinguez bien entre les professions suivantes :

· Cultivateur et jardinier 

· Eleveur et berger, etc…

Aussi, pour les agriculteurs précisez :

· Agriculteur Diéri : culture sous pluie ;

· Agriculteur Walo : culture de décrue dans la vallée du fleuve ;
· Agriculteur Bas-fond : culture des barrages ou autres bas-fonds ;
· Agriculteur irrigué : culture irriguée.
Pour les « sans travail déjà travaillé, cherche » inscrivez la dernière profession exercée.

· Colonne 21 : Situation dans la profession
C’est la situation de la personne par rapport à sa profession actuelle si elle est « occupée » ou antérieure si elle est « sans travail, déjà travaillé, cherche ». Portez le code correspondant suivant les réponses possibles :

1. « Indépendant » : personne travaillant à son propre compte, avec des aides familiaux éventuellement mais sans employer des travailleurs salariés ;

2. « Employeur » : personne ayant sa propre entreprise où travaillent d’autres personnes qu’elle paie en espèces ou en nature;

3. « Salarié privé permanent » : personne salariée bénéficiant d’une situation de travail permanent dans le secteur privé.

4. « Salarié privé temporaire » : personne salariée dans le secteur privé par intermittence .

5. « Salarié public » : personne salariée du secteur public ; ministères, administration publique(fonction publique) et autres institutions de l’Etat

6. « Membre de coopérative » : personne bénéficiant d’une situation de travail commun dans une coopérative.

7.   « Apprenti » : personne qui apprend un métier auprès d’un patron et ne reçoit aucune rémunération ;

8. « Aide familial » : personne travaillant pour le compte d’un parent que ce soit au champ, dans le commerce ou ailleurs sans rémunération.

INSTRUCTION : Pour arriver à déterminer la ou les question(s) qu’il convient de poser pour obtenir la situation dans la profession, vous devez vous appuyer sur la nature de l’activité économique exercée par le travailleur, pour voir quels éléments faut-il contrôler. S’agit-il de :

a) un travail exercé pour le compte d’un employeur qui vous verse en contrepartie un salaire ?

· Si la réponse est OUI : il s’agit d’un salarié dont il faut déterminer le statut de l’employeur qui peut être : privé ou public

b) un travail exercé pour son compte personnel ? (l’entreprise, la boutique ou l’exploitation commerciale, l’atelier, agricole, industrielle ou prestations de services est sa propre propriété) ;

· Si la réponse est OUI :

1er cas : le travailleur a engagé dans cette activité un personnel temporaire ou permanent qui est payé sur la base d’un contrat : il est employeur ;

 2ème cas : le travailleur exerce seul ou exclusivement avec des membres de sa famille ou des apprentis à qui il ne verse en contrepartie aucun salaire : il est indépendant

c) Un travail exercé dans le cadre d’une coopérative de producteurs (artisans, commerçants, agriculteurs) ?

· Si la réponse est OUI : le travailleur est membre d’une coopérative ;

d) Un travail manuel effectué dans le cadre d’un apprentissage en atelier ou sur le tas auprès d’une personne qualifiée, un maître pour ainsi dire, sans percevoir en contrepartie une forme quelconque de rémunération ?

· Si la réponse est OUI : la personne qui effectue un tel travail manuel est un « apprenti » ;

e) Une activité agricole, une activité commerciale (vente ou achat), une activité de transport, une activité artisanale ou une activité de prestation de services, effectuée dans le cadre d’une exploitation familiale sans percevoir en contrepartie une forme quelconque de rémunération ? Si la réponse est OUI : la personne qui effectue une telle activité économique est un aide familial.

Une fois que vous êtes parvenu à obtenir la réponse convenable, inscrivez le code correspondant dans la case de codification.

· Colonne 22 : Branche d’activité économique
Pour les « occupés » la branche d’activité économique correspond à l’activité de l’établissement ou de l’entreprise où la personne a travaillé durant les 7 jours précédant votre passage.

Pour les « sans travail déjà travaillé cherche », inscrivez l’activité de l’entreprise où la personne a travaillé pour la dernière fois.

Notez de façon claire et précise la nature de l’activité exercée.

La branche d'activité ne dépend pas toujours de la profession:

· pour une dactylo travaillant dans une entreprise de bâtiment, inscrivez « Bâtiments » ;

· pour une dactylo employée dans une banque, inscrivez  « Banque » ;

Voici quelques autres exemples de branches d'activité économique : fabrication de chaussures, réparation de pneus, vente au détail de tissus, cultures vivrières, élevage de moutons, etc…

Les colonnes 23 à 25 ne concernent que l’historique matrimonial des personnes résidentes âgées de 10 ans et plus.

· Colonne 23 : Etat Matrimonial
Portez le code correspondant à la situation matrimoniale de la personne recensée :

1. « Célibataire » : personne qui ne s'est jamais mariée ;

2. « Marié(e) » : personne qui a un(e) époux(se) qu’il(elle) soit présent(e) ou non ;

3. « Divorcé(e) » : personne qui a rompu le mariage ;

4. « Veuf(ve) » : personne qui a été séparée de son (sa) conjoint(e) par la mort.

· Colonne 24 : Nombre total de mariages
Cette question s’adresse aux mariés(es), divorcés(es) ou veufs(ves). Inscrivez le nombre total de mariages contractés par la personne recensée. Il s’agit de tous les mariages.

Exemple : Un homme a perdu sa première épouse; il est maintenant marié à deux femmes. Le nombre total de mariages est égal à  |  0  |  3  |.

Mettez un tiret (-) pour les célibataires dans les cases de codification.

· Colonne 25 : Nombre d’Epouses/Coépouses
Si la personne interrogée est un homme marié, inscrivez le nombre de ses épouses actuelles. Il ne faut pas maintenant compter les épouses divorcées ou décédées.

Pour les femmes mariées, mettez le nombre de coépouses, sans compter la femme mariée qui répond à la question.

Mettez un tiret (-) pour les personnes non, concernées (célibataire, divorcé(e) et veuf(ve).

Les colonnes 26 à 29 concernent uniquement les femmes résidentes âgées de 10 ans et plus.

Veuillez inscrire  00 (zéro, zéro) ou 0 (zéro) lorsque la femme n’a jamais eu d’enfants pour les colonnes 26 à 29.

Colonne 26 et 27 : Nombre d’enfants nés Vivants

Le nombre total d’enfants nés vivants est composé de :

· enfants vivant dns le ménage ;

· enfants vivant en dehors du ménage ;

· enfants décédés.

· Colonne 26 : Nombre total d’enfants nés vivants
Demandez le nombre total d’enfants nés vivants que la femme a eu au cours de sa vie féconde, y compris ceux qui n’habitent plus avec le ménage et ceux que la femme a eu à l’occasion d’autres mariages ou ceux qui sont décédés.

Il s’agit donc de tous les enfants qu’une femme recensée a eu jusqu’à maintenant. Les mort-nés ne sont pas comptés.

Un enfant né vivant est tout enfant qui a donné un signe de vie à la naissance (respiration, mouvement, cri, etc…).

Inscrivez le nombre de garçons et le nombre de filles dans les cases appropriées.

Exemple : un garçon et une fille



M |  0  |  1  |
 F |  0  |  1  |

Il faut prendre des précautions en posant cette question (discrétion, courtoisie, prudence ) pour éviter les sensibilités.

· Colonne 27 : Nombre d’enfants encore en vie
Demandez le nombre d’enfants encore en vie parmi les enfants nés vivants que la femme a eu au cours de sa vie féconde, y compris ceux qui n’habitent plus dans le ménage et ceux que la femme a eu à l’occasion d’autres mariages.

· Colonne 28 :  Nombre Total de Naissances vivantes au cours des 12 derniers mois :

Demandez à chaque femme concernée si elle a eu une ou plusieurs naissances au cours des 12 derniers mois précédant votre passage auprès du ménage. Inscrivez le nombre de garçons et de filles dans les cases appropriées.

· Colonne 29 : Nombre de Survivants parmi les Naissances des 12 derniers     Mois

Demandez à chaque femme concernée quel est le nombre de survivants parmi les naissances survenues au cours des 12 derniers mois y compris ceux qui ont quitté le ménage. Inscrivez le nombre de garçons et de filles survivants (es) dans les cases appropriées.

Pour les femmes qui n’ont pas d’enfants survivants actuellement, inscrivez 0 dans les cases appropriées.

D) CARACTERISTIQUES  DE  L’HABITAT SEDENTAIRE : 

Les ménages collectifs ne sont pas concernés par cette partie.

(  Type d’habitat (HS1)
Observez le logement habité par le ménage et déterminez le type et portez le code correspondant.

1. Logement ordinaire ;

2. Villa ;

3. Appartement dans un immeuble

4. Baraque ;

5. Case, Hutte ;

6. Tente ;

7. Autres à préciser…………………………..

Inscrivez les caractéristiques du logement uniquement sur le premier questionnaire dans le cas où on utilise plus d’un questionnaire dans le ménage.

( Matériau utilisé pour la construction de ce logement 

Portez le code correspondant au Matériau principal utilisé pour la construction du logement dans la case de codification.

Murs (HS2)

Pour les murs portez le code correspondant au matériau utilisé pour la construction du logement dans la case de codification :

1. Pierre ;

2. Ciment ;

3. Banco ;

4. Bois ;

5. Branchage, nattes ;

6. Autres à préciser…………………………..

Toit (HS3)

Portez le code correspondant au matériau principal utilisé pour le toit dans la case correspondante : 

1. Béton ;

2. Zinc ;

3. Tôle en ciment ;

4. Branchages, nattes ;

5. Bois ;

6. Autres à préciser……………………………………

Sol (HS4)

Portez le code correspondant au matériau principal utilisé pour le sol dans la case réservée à cet effet :

1. Ciment ;

2. Carreaux ;

3. Bois ;

4. Pierre ;

5. Terre ;

6. Autres à préciser………………………………….

Pour les logements comportant plusieurs types d’habitat, retenez les caractéristiques de l’habitat dominant.

Exemple : Baraque collée à une villa on retiendra la villa

Nombre de pièces occupées par le ménage (HS5)

Comptez le nombre total de pièces : chambres à coucher, salons, salles à manger. Par contre les salles de bain, W-C, douches, cuisines, garages ne doivent pas être comptées comme pièces.

Cuisine (HS6)
Demandez s’il existe une cuisine dans le logement portez le code correspondant à l’une des modalités suivantes :

1 = Indépendante : la cuisine est utilisée uniquement par le ménage ;

2 = Commune : la cuisine est utilisée par plusieurs ménages ;

3 = N’existe pas : le logement ne comporte  pas de local construit pour servir de cuisine (la cuisine se fait en plein air dans la cour, etc…).

Combustible utilisé pour la cuisine (HS7)

Portez uniquement le code correspondant au combustible le plus souvent utilisé pour la cuisine dans la case de codification :

1. Electricité ;

2. Gaz ;

3. Pétrole ;

4. Charbon ;

5. Bois ;

6. Autres à préciser………………………………………..

Mode principal d’approvisionnement en eau (HS8)

Portez uniquement le code correspondant au mode principal d’approvisionnement en eau dans la case correspondante :

1. Réseau AEP ;

2. Fontaine Publique ;

3. Puits ;

4. Fleuve- Rivière- Source ;

5. Autres à préciser………………………………………

Source d’Eclairage Principale (HS9)

Portez uniquement le code correspondant à la source principale d’éclairage dans la case correspondante :

1. Réseau d’électricité ;

2. Lampe à Gaz ;

3. Lampe à pétrole ;

4. Bougie, chandelle ;

5. Groupe électrogène ;

6. Energie Renouvelable ;

7. Autres à préciser……………………………………………..

Evacuation des Eaux Usées (HS10)

Portez uniquement le code correspondant à l’une des modalités suivantes :

1. Réseau d’égouts ;

2. Fosse sceptique ;

3. Dans la rue ;

4. Autres à préciser…………………………………………….

Type d’Aisance-WC (HS11)

Demandez s’il existe un WC dans le logement portez le code correspondant dans la case correspondante :

1. WC à chasse

2. Latrines (fosse septique)

3. Toilettes avec système d’évacuation

4. N’existe pas ;

5. Autres à préciser………………………………

Statut d’Occupation du Logement (HS12)

Demandez à quel titre le ménage occupe le logement. Portez le code correspondant au statut d’occupation déclaré selon les modalités suivantes :

1. Propriétaire ;

2. Locataire ;

3. Logé par l’Etat ;

4. Logé par l’employeur ;

5. Logé gratuitement ;

6. Autres à préciser………………………………………..

Equipements ménagers (HS13)
Demandez si le ménage possède les équipements ménagers listés et portez les codes qui correspondent aux réponses fournies dans les cases correspondantes. Si le ménage n’en possède aucun, portez le code (00) «Rien ».


  1. Radio

  2. Téléviseur

  4. Téléphone


  8. Cuisinière/ réchaud à Gaz


16. Réfrigérateur


32. Véhicule


00. Rien

Remarquez que le code ici est binaire, c’est dire que plusieurs réponses sont possibles comme pour les langues lues et écrites. Il s’agit de faire la somme des codes et de porter le résultat dans la case correspondante.

Exemple : le CM déclare avoir dans son ménage : une radio (1), un téléviseur (2), un téléphone (4) et un réfrigérateur (16) le code correspondant à inscrire dans la case correspondante sera alors :


1 + 2 +  4 + 16 = 23  

|  2  |  3  |

E) DECES DES 12 DERNIERS MOIS

Cette partie ne concerne pas les ménages collectifs.

Posez au ménage la question suivante : y a t-il eu des décès survenus dans votre ménage au cours des 12 derniers mois ? Il s’agit de membres du ménage qui résidaient dans le même logement.

Si la réponse est OUI, remplissez le tableau des décès. Vous devez faire preuve de tact et d’habileté car c’est une question dont la réponse exacte n’est pas facile à obtenir particulièrement la date du décès (jour, mois et année) et l’âge au décès. Si la réponse est NON, terminer l’interview et remerciez le CM.

F) PARTIE RESERVEE AUX VISAS

Remplissez le tableau réservé à l’agent recenseur :

· inscrire la date de l’interview ;

· votre nom et prénom ;

· vos observations sur le recensement de ce ménage et ;

· votre signature.

Le reste de la page ne vous concerne pas, il est réservé au contrôleur à la codification et à la saisie. Il vous est strictement interdit d’écrire sur cette partie.

VIII   REMPLISSAGE DES AUTRES DOCUMENTS

8.1  Attestation de recensement

Avant de quitter le ménage, vous remettrez au CM (ou la personne adulte qui a répondu aux questions) le reçu d’attestation de recensement après l’avoir remplie. Vous lui demandez de la conserver car elle certifie que son ménage a bien été recensé.

8.2 Le Cahier de District de Recensement

Le cahier de district permet de suivre quotidiennement l’avancement des travaux sur le terrain et de récapituler à la fin de chaque journée le nombre des concessions, des ménages et des personnes recensées.

Il comprend :

· la page de couverture qui comporte la localisation géographique du district, les noms et signatures du personnel de collecte : Agent Recenseur, Contrôleur et Superviseur.

· les pages intérieures qui contiennent les informations relatives à chaque concession et chaque ménage recensé.

· la dernière page : réservée aux remarques et noms du personnel de collecte.

8.3  Fiche récapitulation du DR

Cette fiche est à remplir à la fin du recensement et doit être collée sur le dossier du district  sous forme d’étiquette.

8.4  Fiche des ménages absents
Dès que vous ne pouvez pas recenser un ménage parce qu’il est absent, inscrivez-y les dates de vos différents passages  et la date du dénombrement si le ménage a été effectivement absent.

Conclusion

Vous voilà arrivé à la fin des instructions que vous devez scrupuleusement respecter durant le recensement. 

Il ne reste plus qu’à vous souhaiter bon courage dans l’accomplissement de cette tâche qui est de haute priorité pour la nation toute entière. 

Certes, vous serez rémunéré et récompensé pour votre travail, mais soyez convaincu que les résultats obtenus seront d’un prix inestimable pour le développement de notre pays.

Nous faisons appel à votre conscience et à votre dévouement pour accomplir rigoureusement cette mission si déterminante pour l’avenir et l’émancipation de la patrie.
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